
b “L’impact d’une enseigne
peut être désastreux”,

clame l’échevine Véronique
Waroux. Aussi, à Péruwelz,
depuis 2008, on veut éviter les
panneaux trop tape-à-l’œil.
Tournai se montre plus exigeante
encore, surtout dans son quartier
Cathédral. Quant à Mouscron, la
plus tolérante pour l’instant, elle
songe à réglementer davantage
la pose des enseignes
commerciales.

Un nouveau magasin s’ouvre dans
la rue. Il a envie de se faire remar-
quer, d’assurer sa visibilité. Mais
avant de poser une nouvelle ensei-
gne, mieux vaut s’informer sur le
règlement en vigueur dans la com-
mune. En effet, contrevenir aux rè-
gles de l’urbanisme peut coûter
cher! Et démonter une enseigne dé-
jà installée, aussi!
D’autantquelescommunesontten-
dance à semontrer de plus en plus
intraitables sur la question. Toutes
sedéfendentdevouloirembêterqui
que ce soit: “L’objectif est plutôt
d’embellir la ville”, précise Thierry
Lesplingart à Tournai. “Et si la rue
est harmonieuse et agréable, les
commerçants y gagnent aussi”.
C’est en vertu de cette philosophie
que Péruwelz a décidé, en octobre
2008, de durcir le ton en matière
d’enseignescommerciales.Unephi-
losophie coulée dans un règlement
d’orientationquin’estpourtantpas
toujours facile à mettre en œuvre.
“Il s’agit d’une volonté politique”,
expliquel’échevinedel’Urbanisme.
“Notreobjectifn’estpasdeproposer
unevillegriseetuniforme,maisd’of-
frir un coup d’œil harmonieux et
cohérent,d’éviterdedéfigurerlavil-

le par une multiplication de cou-
leurs”.
Ces règlements en matière de pan-
neaux commerciaux sont régis, à
l’origine,par leCWATUP (Codewal-
lon de l’Aménagement du Territoi-
re, de l’Urbanisme et du Patrimoi-
ne). Chaquenouvelle enseignedoit,
delasorte,fairel’objetd’unedeman-
dede permis, soumise auCollège.
Mais la Région wallonne opère en-
suiteunedistinctionentre les “cen-
tres anciens protégés” et les autres.
Ath et Tournai sont concernées par
cetteexceptionqui lesaconduitesà
adopter un règlement plus strict
dans leur centre-ville.Quantà Péru-
welz,elleaétenducetteapplication

àla totalitédesonentité: “Leprinci-
pedebaseest denepasmasquer les
façades ”, précise Véronique Wa-
roux. Terminé donc le panneau
plat, les gros autocollants sur les vi-
trines, l’affichemulticolore! Place à
davantagede sobriété, à un lettrage
découpé, coordonné à la façade, à
d’éventuelsautocollantsfaçon“ver-
re sablé”: “Ce qui ne coûte pas plus
cher”, insiste Véronique Waroux
qui cite l’exemple d’un commerce:
“Leur enseigne est enmétal décou-
pé... je crois qu’ils en ont eu pour
36E”.
Mais le problème de ces chartes,
c’estleurjeunesse:enpleinepériode
detransition, les communesontdu
malàexpliquerpourquoi,alorsque
certainscommercesplusanciensar-

borent une façade bariolée, les pe-
tits nouveaux doivent respecter cet
appel à la sobriété. “C’est toute la
difficulté”, confirme l’échevine de
Péruwelz, d’ailleurs confrontée à
quelquessoucisenlamatière(soule-
vés par un conseiller de l’opposi-
tion, Jean-PierreCuignet).
Deux enseignes notamment sont
dans la lignedemire et auraient re-
çu l’accord tacite d’un membre du

Collège.“Maisnousdevronslesobli-
ger à se conformer au règlement”,
martèle l’échevine.Cequi risquede
coûter cher aux deux commerces:
“ Je connais un cas où les gens
avaientpayé3.000Epourleurensei-
gne qui n’était pas réglementaire”,
raconteVéroniqueWaroux.“Lamet-
tre auxnormes leur a coûté 2.500E
deplus! ”. «

SARAH COURCELLE

À ÉVITER
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Enseignes lumineuses
dans le collimateur
>ÀMouscron, toute enseigne est
soumise àunpermis. “Mais nous
n’avons pas de règles
particulières”, préciseDamien
Yzerbyt, échevin en chargede cette
matière. “LeCollège examine le
projet et s’il est correct, nous
accédons à la demande”.
>Mais la Ville pourrait semontrer
plusdure, à l’avenir, avec les
enseignes lumineuses: “Quand
dansunemême rue, unedizaine
depanneaux clignotent, cela
génère de réelles nuisances pour
les riverains”.
>Par contre, pour les panneaux
publicitaires placés le long des
grands axes,Mouscron est déjà
intraitable: “Dumoins, précise
l’échevin, lorsqu’ils ne concernent
pas des commerces de proximité.
Ils sont alors interdits. Nousne
voulonspas devenir une ville
sandwich! ”

DANS LA RUE ROYALE

Une seule bière
par débit de boissons
>ÀAth, il faut distinguer le
règlementdans le centre
historique et le reste de l’entité.
>En centre-ville, le règlement
limite le recours à trois types de
matériaux: le bois, lemétal ou le
plastique.
>Unétablissementpeut installer
unepublicité sur sa vitrine,mais
limitée àune seulemarque. Et le
règlementdonne l’exemple des
bistrots qui nepeuvent assurer la
promotionqued’une seule bière.
>La façadedoit rester visible,
malgré l’enseigne, dès lors
obligatoirement “à claire-voie” et
selondes dimensionsprécises. La
commune interdit évidemment
les panneauxplats.
>À l’extérieur ducentre, Ath se
montreplus souplemais précise
“toute demande sera soumise à
autorisationpour éviter la
prolifération anarchique”.

UN BEL EXEMPLE

Pas de néons,
pas de tubes clignotants
>Depuis octobre 2008, la Ville de
Péruwelz a adoptéun règlement
plus strict en lamatière.
Particularité de la commune: elle
a choisi de l’étendre à l’ensemble
de son territoire “pour avoir la
mêmequalité dans le centre et
dans les villages”, précise
l’échevineVéroniqueWaroux.
>Ce règlement s’applique à toute
nouvelle enseigne et interdit,
notamment, les néons, les tubes
clignotants, les panneauxplats...
>Les enseignes doivent donc se
présenter en lettres découpées.
Leur format est limité, demême
que l’utilisationde caissons
perpendiculaires. Les toiles
tendues, elles, sont autorisées.
“Mais nousne voulons pas freiner
l’originalité ou la créativité des
commerçants”, précise l’échevine,
“pourvuque l’ensemble soit
harmonieux”.
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Certaines couleurs
sont proscrites
>L’échevin de l’Urbanisme,
Paul-OlivierDelannois le
reconnaît: le règlement sur les
enseignes à Tournai est “assez
drastique” surtout en ce qui
concerne le quartierCathédral,
soumis enplus àune charte
d’embellissement.
>De la sorte, le règlement prévoit
l’usagede certaines couleurs
uniquement. Sont proscrits le rose,
le violet, le parme, le lilas ou
encore le fluo.
>Les lettres doivent être découpées
et posées sur une “goulotte”, un
systèmede fixation le plus invisible
possible. La charte vise surtout
l’harmonieduquartier.
>Côté éclairage, la philosophie est
lamême: onutiliseraune lumière
blanche et des LED’s de préférence.
Pasde clignotement, pas de
couleurs (sous réserve) et encore
moins, de spots!

DANS LA FAÇADE
BEL ÉQUILIBRE
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Quatre villes, quatre visions

Wallonie picarde Vie quotidienne

À PRÉSERVER
L’ANCIENNE VITRINE

UN BON EXEMPLE
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CENTRE-VILLE ET
VILLAGES À LA
MÊME ENSEIGNE

À Péruwelz: deux zones sont considérées comme “centre
ancien protégé”: Bon-Secours et le centre de Péruwelz

COMPARAISON

“On espère un effet
de contagion positive”

TOLÉRANCE...
MAIS ÇA PEUT
CHANGER

“UNE ENSEIGNE AUX
NORMES N’EST PAS
FORCÉMENT CHÈRE:
36E C’EST POSSIBLE ”

Une infraction peut coûter jusqu’à 25.000E

bEnpleinemétamorphose,
laVilledeTournaisouhai-

te donner envie aux commer-
çants de lui emboîter le pas.
Une sorte d’effet de contagion
positive dont Thierry Lesplin-
gart, secrétaire communal ad-
joint, décèle les premières tra-
ces dans la rue Royale: “On a
quelquesbeauxexemplesderé-
novationdanscetterue”,confir-
me-t-il. “Etd’uncoup,c’est tout
l’ensemble qui en est embelli”.
C’est lemessage d’ailleurs déli-
vréparlaVillepourstimulerses
commerçants: “Les gens doi-
vent comprendre que cette dé-
marcheapporteuneplus-value
àl’espacepublic,biensûr,mais
aussi à leur commerce”.

L’idée est doncde concevoir les
enseignes comme faisant par-
tie intégrante de la façade et
d’encourager toutunchacunà
rénover -quand besoin est- l’en-
semble. “L’enseigne doit accro-
cher sans avoir d’effet tapa-
geur”, résume Thierry Lesplin-
gart. “Elle doit apporter une
plus-value à la façade, pas la
masqueroul’écraser”.Desprin-
cipesmisenœuvredanslachar-
ted’embellissementquis’appli-
que au quartier Cathédral.
“Quelquescommercesontdéjà
été rénovés dans le piétonnier
et le résultat est immédiat! ”
Quarante autres façades de-
vraient suivre toujours dans ce
mêmeesprit!«

UN INTRA-MUROS
SOUS
SURVEILLANCE

llOnl’appelle,danslesbureaux
de Péruwelz, “madame infrac-
tion”, un surnom que Florence
Provost n’apprécie pas vraiment,
même si effectivement, c’est elle
quiestchargéederéglerlesproblè-
mesd’infractions urbanistiques.
Dessoucisd’enseignesnonconfor-
mes, la Péruwelzienne a déjà dû
en régler quelques-uns. “Notre
première réaction, c’est toujours
d’essayer d’arranger les choses”,
explique l’agent administratif.
“Onleurécrit,onlesinviteàrégu-
lariser la situation... ”.
Si,malgrétout,lecommerçantre-
fuse de rectifier le tir, un agent
constatateur se rendsurplace: “Il
inviteluiaussilapersonneàpren-

drecontactaveclui.Siteln’estpas
lecas,ilfinitparrédigerunprocès-
verbal”.
Lamachinejudiciairesemetalors
enmarche: ledossierest transmis
auParquet, demêmequ’au servi-
ce contentieux de l’urbanisme à
Mons. “La personne s’expose évi-
demmentauxfraisliésaudémon-
tagedesonenseigne”, ajouteLau-
rence Provost. “Mais une infrac-
tion urbanistique peut coûter de
25Eà25.000E”.Uneadditionplu-
tôtsaléedestinéejustementàêtre
dissuasive:“Celadit, laprocédure
va rarement jusque-là, sauf dans
le cas de commerces dont le pro-
blème ne se limite pas à la seule
enseigne”.

EN CENTRE-VILLE À TOURNAI

STRICTE DANS
LE QUARTIER
CATHÉDRAL

“Les enseignes peuvent
défigurer une ville”
Les communes se montrent de plus en plus strictes en matière de panneaux commerciaux
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